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1645 Mai 6 . , "Au Camp de Roses [=Rosas ] "; "en haste " A

SCHREIBEN VON [GARDELT. ] H[EINRICH II . ] ZURLAUBEN AN [ALT] AM¬
MANN[UND DERZEITIGEN STADT- UND AMTSRAT BEAT II . ]
ZURLAUBEN, ZUG

"Depuis les Vostres du 18 et 19 Mars J ' ay n ' ay pas receu des Vos Nou¬

velles , les espérant neantmoins très favorables au premier : Je suis

grandement en paine n ' ayant plus aulcun argent pour la soubsistance de

la Compagnie , quoy que M. r  mon Cap. ne [Heinrich I . Zurlauben ] Vous au¬
ra dit , mais c ' est la Coustume de ne se préparer pour la Campagne
[ - im konkreten Falle lag Frankreich mit Spanien im Kriege , wobei die

Gardekompagnien Zurlauben , Reding , von Roll sowie die beiden zu einer

Vollkompagnie zusammengelegten Halbkompagnien Estavayer - Montet und
Wallier vor allem auf dem katalonischen Kriegsschauplatz zum Einsatz

kamen - ] * et pour semblables accidents : De plus nous sommes à present

sans . . . [ aucun ] Cap. ne , [Gardehptm . Philipp ] Wallier ayant esté bles-

see J1 y a 12 Jours ; nos Compagnies se sont desia affoiblis de 80 hom¬

mes , et quelques Officiês ; Ce soir nous allons faire deux logements

avec grand danger ^ , que Dieu Nous . . . [ veuille ] assister de sa s . ^ e

grâce : par laquelle Je me porte encorre fort bien : M. r [Barthélemy]
Rolland nous escrivit que M. r  mon Oncle [den obgenannten Heinrich I.
Zurlauben gemeint ] estoit prest de venir Jcy ce que J ' aurois bien

soubhaisté pour beaucoup de Raisons , et allegemts des peines et des¬

pences . Dont J ' espere quelques recompenses ; me Recomandant à Vos pat-

ternelles grâces Je resteray . . . Si Vous plaist mes Recommendations à
tous les nostres ” .

1 ) s . Zurlauben/HM II 173f.
2 ) Diese Aktionen erfolgten in Zusammenhang mit der Belagerung von Rosas,

welche Stadt im Gegensatz zu den bei Zurlauben l . c . 174 gemachten Anga¬
ben nicht schon am 28 . April sondern - wenn nicht sogar noch später -
erst am 26 . Mai 1645 in franz . Hände fiel , s . Pinard/Chronologie II 555
sowie AH 93/8 , 49.

Original , mit Siegeln - AH 93 , 5
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